
Assemblée Générale Extraordinaire du Handball 
Bourg en Bresse 

9 janvier 2026 

 
Le nombre total de voix détenues par les membres présents ou représentés s'élève à 56. 
 
19H20 : En tant que président, Gaetan Arnal ouvre l’Assemblée Générale extraordinaire. 
 
Il présente les vœux du CA pour la nouvelle année. 
Il présente l'ordre du jour. 

Contexte de l’AG 
Gaetan Arnal présente le contexte des 3 dernières années. 
 
Le bilan est positif, mais il va y avoir le départ de cadres administratifs et sportif en fin 
d’année,  
 
Gaetan Arnal présente le fonctionnement du club : le pôle sportif, et le pôle administratif ; et 
leurs fonctions. 

Situation du club au 31/12/2025 
Anthony Viré, trésorier, présente le bilan financier au 31 décembre 2025. 
 
Anthony Viré présente l’historique financier des 3 dernières années : les difficultés 
financières lors de la saison 2023-2024, ayant engendré la contraction d’un prêt de 20k€ 
pour passer l’année. 
 
Le prévisionnel au 31 mai 2026 est de +13k€, couvrant le reste des prêts en cours (13,1k€). 
Le bilan de la saison est court est donc très positif. 
 
Anthony Viré détaille les entrées et sorties financières actuelles du club, en soulignant le 
gros travail de l’équipe buvette depuis 2 ans. 
 
Question : quelles sont les subventions que reçoit le club ? 
Les subventions viennent de la mairie, du Département, et différentes aides pour les 
salariés. 

Constat d’urgence 
Départ en fin d’année du :  



● Président 
● Trésorier 
● Trésorier adjoint 
● Secrétaire adjoint 
● Potentiel départ du Bruno, et donc de Maé (qui perdrait son tuteur au sein du HBB) 

 
Si plus de bureau à la fin de l’année sportive (31 mai 2026) → risque de cloture du club 

Candidature 
Postes à pourvoir :  

● Président et président adjoint 
● Trésorier et trésorier adjoint 
● Secrétaire adjoint 
● Responsable arbitrage (actuellement tenu par Bruno) 

 
Dans un monde idéal, il faudrait doubler les postes pour répartir les charges de chaque 
poste. 
 
Il manque également des coachs et des entraîneurs. Dans un monde idéal, il faudrait une 
dizaine de coachs supplémentaires. 
 
Question : quel est le plan si Bruno quitte le club ? 
Nous ne pouvons actuellement pas nous positionner, car nous ne savons pas quand Bruno 
quittera le club. La question serait à voir avec la prochaine équipe. 
 
Temps de réflexion laissé jusqu’au 15 février. A cette date, si personne ne s’est proposé 
pour reprendre le club, le CA actuel lancera la procédure de fermeture du club. 

Plan d’actions 
Si de nouvelles personnes sont prêtes à s’investir :  
 

● Mise en place d’une transition, afin d’accompagner la nouvelle équipe 
● Ajustement de l’organisation sportive 
● Intégration des nouveaux coachs 

Questions diverses 
- Quel est le temps d’investissement au sein du CA ? 

Cela dépend du poste et du nombre de personnes présentes. De manière générale, cela 
prend quelques heures par semaine, réparti en un peu de temps par jour. Cela dépend 
également du moment de l’année : le secrétariat est par exemple très sollicité lors des 
renouvellements (septembre / octobre). 
 

- Pourquoi les membres démissionnaires partent ? 



Anthony et Gaëtan expliquent les raisons du départ de l’équipe. Les membres sortant 
s’étaient engagés sur un mandat de 3 ans, qui arrive à son terme. Ils précisent que leur 
départ est lié à des raisons personnelles, et qui ne sont pas liées à la situation du club. 
Les membres sortant veulent cependant faire une “belle transition” et aider le nouveau 
bureau à prendre ses fonctions dans les meilleures conditions. Ceci explique cette 
Assemblée Générale Extraordinaires et la phase de transition que le CA souhaite mettre en 
place. 
 

- Quelles sont les filières de recrutement pour le rôle de coach/remplacement de 
Bruno ? 

Le club peut s’appuyer sur les filières BPJEPS, les aides des OPCO. Des 
accompagnements / formations sont également possibles pour les personnes souhaitant se 
former au coaching. 
 

- Quel est la régularité des réunions du CA ? 
Actuellement, une réunion CA se fait tous les mois. 
Des décisions moins importantes sont parfois prises au sein du bureau directeur hors CA. 
 

- Concernant les besoins d'entraîneurs, pour quelles catégories ? 
Nous recherchons des entraîneurs pour toutes les catégories, des U9 aux U18 
 

- Que se passe-t-il si le bureau est consolidé, mais qu’il manque d'entraîneur ? 
Pas de solution actuellement, mais il sera peut être nécessaire de ne pas prendre de 
nouveaux adhérents 
 

- Combien y a t il de licenciés ? 
Le HBB compte environ 330 licenciés en tout (joueur, encadrement, bureau) 
 

- Y a t’il des procédures de recrutement externes ? Des anciens joueurs ? 
Il y en a auprès des anciens joueurs et des séniors, mais de moins en moins concluant car 
les études sont loin, faisant que les joueurs quittent la région une fois leur arrivé en sénior. 
 
Fin d’AGEX à 20H00 
 
— 
 
A BOURG EN BRESSE, le 9 janvier 2026 
 
Gaetan ARNAL, président   Eliane CANET, secrétaire 
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